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6. En plus des mesures de contrôle applicables à tous les stupéfiants du
Lbleau I, l'opium est soumis aux dispositions des articles 23 et 24, la feuille de
a aux dispositions des articles 26 et 27 et le cannabis aux dispositions de

rticle 28.
7. Le pavot à opium, le cocaïer, la plante de cannabis, la paille de pavot et

feuilles de cannabis sont soumis aux mesures de contrôle prévues respective-
nt aux articles 22 à 24; 22, 26 et 27; 22 et 28; 25; et 28.

8. Les Parties feront tout ce qui est en leur pouvoir afin de soumettre à des
sures de surveillance autant que faire se pourra les substances qui ne sont pas
ées par la présente Convention, mais qui peuvent être utilisées pour la
irication illicite de stupéfiants.

9. Les Parties ne sont pas tenues d'appliquer les dispositions de la présente
ivention aux stupéfiants qui sont couramment employés dans l'industrie à des
autres que les fins médicales ou scientifiques, à condition:

a) Qu'elles prennent des mesures pour empêcher, en recourant à des
procédés appropriés de dénaturation ou par tout autre moyen, que les
stupéfiants ainsi employés puissent donner lieu à des abus ou produire
des effets nocifs (article 3, paragraphe 3) et que dans la pratique la
substance nocive puisse être récupérée; et


